                    EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
                         DU CONSEIL MUNICIPAL
Nombre de Conseillers

En exercice
12
Présents
09
Votants 
10
Abstentions   
  0 

       L'an deux mil vingt six
      Le :  13 février 2026
Le Conseil Municipal de la commune de Quincy, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, salle du conseil à la mairie de Quincy, sous la présidence de M. Pascal RAPIN, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal :  9 février 2026
Délibération N°2026-01
Date de l’affichage de la convocation :         9 février 2026 

Présents : Pascal RAPIN, Sébastien CLAVIER, Sophie BERTRAND Custodia CARVALHO, Patrick HERVET, Christian MYSZKIEWICZ, Jacques PERARD Jean-Michel RADOUX, Luc TABORDET
Absent excusé : Nathalie HOUSSIER a donné procuration à Custodia                CARVALHO

   Absents : Agnès DELANNOY, Luc DELANNOY
  



   Secrétaire de séance : Custodia CARVALHO
Objet : Adhésion au service ADS du PETR Centre Cher-Convention portant mission d’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles R423-14 et R423-15R423-15 ;

Considérant que le PETR Centre-Cher peut être chargé des actes d’instruction des autorisations relatifs à l’occupation des sols. 
Considérant qu’à cet effet, il est nécessaire de conventionner afin d’organiser la répartition des rôles dans le processus d’instruction entre le PETR Centre-Cher, service instructeur et les parties prenantes, ainsi que les modalités financières. 

Considérant que dans l’intérêt d’une rationalisation et d’une bonne organisation des services, il est apparu opportun d’opérer un rapprochement entre les services d’instruction du PETR Centre-Cher et de la Communauté de Communes Cœur de  Berry. La Communauté de Communes Cœur de Berry mettra donc à disposition du PETR Centre-Cher son service urbanisme – instruction des Autorisations du Droit de Sols à compter du 9 mars 2026. 

Une convention PETR/EPCI/Commune fixe donc les modalités de travail et financières s’agissant de l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols, confié par les Communes. Cette convention définit aussi les champs respectifs d’intervention entre le Maire, autorité compétente, et le PETR, service instructeur. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré,

DECIDE
- d’adhérer au service d’instruction des ADS du PETR Centre-Cher par prestation de service ;
- d’approuver la convention passée entre le PETR Centre-Cher, la Communauté de Communes Cœur de Berry la Commune de QUINCY portant mission d’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation des sols,

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention et tout document afférent à cette adhésion

                                                                     Pour :           10       

     Contre :         0   
     Abstention :   0    

Fait et délibéré à QUINCY

Le Maire






Secrétaire de séance
Pascal RAPIN
 





Custodia CARVALHO
Publication sur le site internet de la commune le :   18 février 2026
Acte transmis en préfecture le : 19 février 2026
